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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Antilles-Guyane : enseignement superieur
Question écrite n° 49619

Texte de la question

M. Pierre Petit appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur la politique universitaire pour les departements des Antilles. La creation de trois academies aux
Antilles et en Guyane a provoque, depuis le mois de novembre, un certain trouble au sein de la communaute
scolaire et universitaire de la Martinique. Les principales preoccupations des responsables locaux portent non
seulement sur la localisation de la chancellerie, la repartition du personnel de l'ancienne academie unique, mais
encore sur un eventuel eclatement de l'universite des Antilles et de la Guyane. Compte tenu du role federateur
que joue cette universite entre nos trois departements, des interrogations sont avancees au sujet des objectifs
du Gouvernement. Aussi lui demande-t-il quelle politique universitaire le Gouvernement entend mettre en oeuvre
dans les departements francais d'Amerique.
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